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» Cette fin de non recevoir est très s évè 
rement appréciée m ê m e à gauche. 

* M. Rocbefort, demain dans son journal 
sommera uue dernière fois M. Gambetta de 
s'expliquer. 

» On parle d'une autre lettre adressée en 
1871 par M. Rochefort, au général Trocbu, 
qui serait publiée ce soir dans u n journal 
républicain. » 

jjme Thiers 

BULLETIN DU JOUR 
A défaut d'événements importants, 

les amateurs d'émotions peuvent se 
rejeter sur les scandaleux incidents 
qui défrayent la presse en ce moment. 
Ici, opportunistes et irtransigeants 
« lavent en public leur linge sale, » là 
M. Paul de Cassagnac et M. Robert 
Mitchell se jettent à leur tôte leur passé 
et s'adressent des lettres désagréables, 
pujs voici le Triboulet et le Gaulois 
qui, après avoir échangé pendant huit 
jours des épithètes d'un goût douteux; 
s'en vont trancher leur différend sur le 
terrain ! Ce spectacle n'a rien d'é li-
linnt, et le public, fatigué par ces que
relles de boutique, n'y assiste plus 
qu'avec une compassion dédaigneuse. 

Il faut ajouter, d'ailleurs, qu'il est 
également saturé de politique, et c'est 
à peine si un discours de M. Gambetta 
parvient à l'arrêter un instant, alors 
qu'autrefois la moindre parole du dic
tateur fournissait un thème intarissa
ble aux commentaires. 

On se demande, d'aiueurs, ce qui 
pouvait pousser le chef de la gauche à 
donner dimanche de sa personne, à 
l'occasion du cinquantenaire de l'asso
ciation philotechnique ! M. Laurent 
Pichat était suffisant, ce semble. Mais 
M. Gambetla éprouvait,probablement, 
la besoin de relever son prestige ora- | 
toire après les « gongorismes » de son 
discours prononce sur la tombe d'Albert 
Joly. 

Avant-hier c'est encore à propos 
d'un mort que le président de la Cham
bre s'est épanché. Et, vraiment il n'y 
aurait pas lieu d'insister outre mesure 
sur les éloges qu'il a décernés à Au
guste Comte et à ses idées philosophi
ques, sur l'influence considérable de 
ses doctrines, s'il n'était piquant d'en
tendre le chef reconnu de la majorité 
recommander les théories d'un homme 
dont les disciples immédiats ont tout 
récemment désavoué avec éclat la po
litique de cette majorité. 

Comment M. Gambetta a-t-il pu ou
blier, en effet, que lors de l'exécution 
des décrets, la société positiviste de 
Paris a fait paraître une protestation 
dans laquelle, on lisait notamment : 
« Par ces motifs, et regrettant que 
quelques-uns de leurs coreligionnaires 
positivistes soutiennent de leur silence 
ou même de leur approbation une voli-
tiqve contraire aux enseignements et 
aux traditions d'Auguste Comte, mais 
couvaincus qu'ils accomplissent un 
devoir, blâment comme coupable, dan
gereuse et inefficace la mesure politi-
3ue connue sous le nom d'exécution 

es décrets, et repoussent au nom du 
positirisme toute solidarité dans cette 
regrettable campagne. » Avant d'entre
prendre l'éloge de M. Auguste Comte, 
M. Gambetta n'aurait-il pas bien fait 
de méditer, et surtout de mettre en 
pratique quelques-uns des enseigne
ments de celui qu'il a appelé, « le plus 
grand penseur de ce siècle ? » 

M. ROCHEFORT & M. GAMBETTA 

On lit dans u n journal do Paris : 
« M Rochefort accompagna de deux té

m o i n s : MM. M-.yer et Leclanche. s'est pré
senté, ce mai ic , chez M. Gambatta pour 
lui faire déclarer s'il avait reçu ou non, en 
1871, la lettre publiée hier par le Voltaire. 

» M- Gambetta a refusé de recevoir M. 
Rochefort et ses témoins. 

» On ne parle d .^s les couloirs que de 
l'affaire Rocbefort Gambetta. Une v ive agi
tation, règne dans les groupes opportunis
tes e t anii-gambettistes . 

» A u milieu des démentis que se ren
voient réciproquement M. Rocbefort et M. 
Gambetta, la vérité est impossiblo à saisir. 
On s'accorde cependant à trouver peu fier 
l e procédé M. Gambetta se servant des pa
piers d'un mort pour accabler son e n n e m i . 

» On commente également cette phrase 
prononcée hier dans une réunion publique 
par Louise Michel : « Si cette lettre n'est 
pas démentie catégoriquement, Rochefort 
no sera plus notre nomme. » 

» M. Clemenceau répond que sa popula
rité n'en sera pas affaible e n tous cas, car 
cette lettre n'a rien de compromettant . . 

» M. Rjchefort est retourné ce mal in pour 
la troisième fois au Palais Bourbon; uue 
troisième fois M. Gamb«Ua a refusé de le 
rrcevair malgré les conseils de t e s amis , 
entre autres 11 Naquet, qui a insisté sur la 
nécessité de trancher la question. 

D'après les médecins qui l'ont soignée, 
Min« Thiers souffrait depuis longtemps d'un 
cancer du péritoine qui s'était étendu à 
l'estomac ; à cette maladie, était venu 
s'ajouter le refroidissement qu'elle avait 
gagné a Saint-Germain, lors de l'inaugura
tion de la statue de M. Thiers. 

Mra0 Thiers était une femme intell igente 
et érudite, 

EU e était la fille de M. Dosne, receveur 
général. C'est en 1834 qu'elle épousa 
M. Thiers, M"1" de GirarJin dans ses Lettres 
parisiennes, notnaie souvent M"" Thiers 
parmi le-i beautés qu'on admirait à Paris, 
cédant ainsi à un sentiment de justice, car 
on sait quo l'illablre Delphine détestait 
M. Thiers. 

La chambre e u est morte Mm0 Thiers est 
située au nremier étage de l'hôtel Saint-
Georges C'est une pièce assez grande,dont 
ie lit occupe le mil ieu. A u chevet , une 
petite table. A u pied u n e chaise. Tout 
autour, ça et la, des malies ouvertes, a u -
dessus rlesquelles sont empilés les objets 
qu'elle affectionnait particulièrement et qui 
out reçu sont dernier regard. 

C*s malles u'étaieut pas préparées en v u e 
du voyage que M"11, Thiers se propobail de 
faire aaiis le Midi. D J tout temps, elle a 
aimé à le* avoir ainsi autour de son lit. 

M"'Thiers laisse uue fortune que l'on 
évalue approximativement à vingt mi l -
lious. 

Ses héritiers naturels soat : M11" Félic.ie 
•o^ne ; le général Mellmet ; M. Alexandre 
Mellin t, ancien ministre; le S? 'Déral Char
lemagne ; M'"8 Manuel dy Gramedo, et 
Mm° de Flagnéac, mariée à u n officier de 
cavalerie. 

Les héritiers les plus favorisés sont M"° 
Dosne et le général Charlemagne. Le géné
ral Mellinet et son frère n'ont rien, parce 
qu'ils sont bonapartistes. On sait peut èlre 
que M»* Thiers avait cinq chevaux ians 
ses écuries ; c'est le général Charlemagne 
qui en hérite. 

Le corps de la défunte doitètre embaumé 
aujourd'hui même ; les obsèques seront 
célébrées mercredi, à midi très-précis, e u 
l'église Notre-Dame-de-Lorettc . 

L'inhumation aura l ieu au cimetière du 
Père-Lachaisa, dans le caveau de la fa
mille. 

M. Clésinger a moulé , hier mal in , la tète 
de Mmo Thiers. 

PROPOSmOHS DIVERSES 
M. P e u l e v e y développe sur l'article 13, 

u n amendement abrogeant le droit de 0,10 
centimes par chaque colis importé o u e x 
porté. 

Cet amendement est retiré. 
Les articles 13 e t 14 ont adoptés. 
Sur l'art. 15, M. de Gaslé propose n n 

amendement portant que les emprunts 
contractés par l'Etat seront émis en 3 0/0 
perpétuel et remboursab le au pair. 

Cet amendement es l repoussé. 
Les articles 15, 16 et 17 sont adoptés. 
M. d e B i s a c c i a lit une déclaration par 

laquelle, il déclare que ses amis et lui n e 
voteront pas le budget parce qu'ils n'ont 
pas été admis à te contrôler. 

L'ensemble du budget des recettes est 
adopté par 367 voix coulre 9. 

M l e P r é s i d e n t propose à la Chambre 
de siéger tous les jours de cette semaine . 

Celte proposition est adoptée. 
La séance est levée à 6 h. 25. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du /3 décembre 
Présidence de M. GAMBETTA 

LETTRE DE PARIS 
(de notre correspondant particulier 

Paris, le 13 décembre 4880. 
Certainement, il y a, dans le dis

cours prononcé, hier, à la Sorbonne, 
par M. Gambetta, un passage politique, 
mais ce passage, il convient de le 
constater, n'a ni l'intérêt, ni l'impor
tance qu'on serait eu droit de lut at
tribuer. Il ne contient aucune allusion 
a la situation présente, ni aux éven
tualités qui pourraient porter M. Gam
betta au pouvoir, ni à la politique 
extérieure, ni aux prochaines élec
tions législatives ni aux réformes at
tendues de la future législature. Il se 
résume dans la réédition des banalités 
opportunistes familières à l'orateur et 
relative à la solidité de l'établisse
ment républicain, à la sagesse des 
nouvelles couches sociales et à la né
cessité de l'union entre les diverses 
classes plus ou moins dirigeantes. 

Voilà pour le fond. Quant à la forme 
de ces déclarations, on voit que l'ora
teur s'en est plus préoccupé que dans 
ses précédentes improvisations ; mais 
quoiqu'il ait fait, il reste toujours 
aussi pâteux et aussi lourd que jamais. 
Si la presse opportuniste se montre 
enthousiasmée, les feuilles radicales 
sont sévères pour le discours. La Jus • 
tice n'y trouve, en fait de politique, 
que des pensées très-vagues. Selon 
elle, le véritable clou de la harangue, 
c'est la profession de foi positive de 
l'orateur qui proclame Auguste Comte 
le plus grand penseur du siècle. 

Le jugement de la Vérité est conçu 
La séance s'est ouverte à 2 heures, sous I en ces termes : « L'éloge de l'associa

tion polytechnique, l'éloge de la 
science, l'éloge du positivisme et 
d'Auguste Comte,dont l'orateur se pro
clame le disciple, et qu'il appelle le 
plus grand penseur du siècle, l'éloge 
de l'opportunisme : tout cela est con
fondu sans art dans la pompeuse et 
pesante allocution de M. Gambetta. 
Son dernier mot est une réminiscence 
et une imitation de Michel Strogo/f : 
« Quittons-nous, dit-il, sur cette for
mule : Tout pour la pairie, pour la 
science et pour la gloire. » 

Enfin, le Petit Parisien s'exprime 
ainsi : 

« Ce discours a é lé applaudi frénétique 
ment. Pour noire part, iiou? y avons re
trouvé cette vague phraséologie qui al a r t 
afû gé les amis de l'orateur, lors des o b è -
ques de M. Albert Joly. Nous avons e n 
tendu, u n e fois de plus , parler du but 
suprême, et nous n'avons pas plus compris 
que la première fois. Dans cette forme 
nébuleuse où se perd la pansée de M.Gam
betta, nous n e reconnaissons pas le tribun-
d'autrefois, et nous nous demandons , non 
sans tristesse, s i l'orateur ne porterait \ as 
la peine des défaillances d u politique. Trop 
de déclamations ! » 

Quant à l'Intransigeant, le journal 
de M. Rochefort, il est trop absorbé par 
les démêlés de son patron avec le 
Voltaire et M. Gambetta, pour pouvoir 
s'occuper d'autre chose. Triste affaire, 
du reste, à quelque point de vue qu'on 
l'envisage que cette polémique qui 

[ doit brouiller irrémissiblement le grand 
! saaître de la politique opportuniste 
i avec son ancien collègue du Gouver-
i neinent de la Défense nationale. Pauvre 
! M. Rochefort, av«c quelle naïveté il 
I procède et comme il est bien resté 
| l'écrivain des échos du Charivari et 
i de la Lanterne.11 est toujours l'homme 
j du premier mouvement, comme lors-
| qu'il avait 20 ans, affirmant à tort et à 
j travers, ne se rappelant guère le len-
| demain de ce qu'il a fait la veille ; en 

un mot, persuadé que des racontars 
flanqués de quelques bonnes plaisan
teries, doivent avoir raison de tout. 

Or, en face de lui, se trouve la poli-
' tique scientifique, procédurière, qui a 
; son dossier pour chaque homme et 
' pour chaque fait, qui garde les quit

tances et a un pied dans la rédaction 
de tous les journaux. 

Et le malheureux Rochefort en perd 
de pourchasser M. 

la présidence do M. Gambetta. 

SECOURS AUX FAMILLES 
DES RÉSERVISTES ET DES TERRITORIAUX 

La Chambre continue la délibéra
tion sur la proposition do loi (adopiéti par 
la Chambre des députés, adopiée avtc mo
difications par le Sénat), tendant à accorder 
aux communes la faculté de s'imposer e x -
traordinairement daus le but de venir en 
aide aux familles nécessiteuses des soldats 
de la réserva ou do l'armée territoriale, 
peadas t l'absence de leurs chefs. 

Los trois premiers articles du projet sont 
adoptés. 

L'enbemblc du projet de loi est adopté. 
Le projet de loi demandant le vote d'un 

crédit en faveur du congrès des électriciens 
est adopté par 142 voix c in tre une . 

LE BUDGET DES RECETTES 
La Cha^nbre continue la discussion d u 

projet de loi portant fixation des recettes 
du budget ordinaue de l'exercice 1881. 

LES DROITS SUR LES VIRS 
M H a e n t j e n s développe sur l'article XI 

u n amendement, tendant à diminuer les 
droits sur lus vins dans les v i l les rédimées . 

L'orUeur demande le rétablissement ad 
valorem du droit sur les v ins . 

M. W U s o a , >ous-secrétaire d'Etat au 
ministère des finances, reconnaît que cet 
impôt est juste, mais que son application 
e s l irop dilfiiMle. 

L'amendement présenté par M.Haentjens 
est rejeté. 

L'IMPOT SUR LE PAPIER 
M M a r i o n développe un amendement 

par lequel l'impôt sur le papier serait s u p 
primé. 

M . R o u v i e r combat cet amendement 
parce qu'.l en résulterait un déficit dans le 
budget. La Commission condamne au > -

cet impôt, et elle a cherché à le faire dis 
paraître, mais ea vain. Elle ne. désespère 
pas de le supprimer plus tard quand les 
Circonstances le permettront. 

M L a r o c h e J o u b e r t insiste pour la 
suppre-siou de l'impôt sur le papier. 

L'orateur prouve que cet impôt est impo-
pulaire . 

M . M a r i o n dit quo l'on pourrait équi l i 
brer le bu Jget en augmentant l'impôt sur 
les valeurs mobilières. 

M. M a g n i n , ministre des nuances , d i t 
qu'il faut attendre les effets quo vont pro
duire les dégrèvements opérés avant d'en 
voter de nouveaux. 

L'orateur dit que le gouvernement est 
sympathique à la suppression de l'impôt 
sur le papier, mais que la quest ion serait 
actuel lement prématurée. 

M . L a r o c h e déclare que l'on n e v e u t 
pas supprimer cet impôt, car l'on a peur du 
développement de la presse. 

M M a r i o n retire son amendement , qui 
es t repris par M Laroche-Joubert. 

La Chambre rejette par 263 voix contre 
142, u n amendement tendant à l'abroga
tion du dernier paragraphe de l'article 7 de 
la loi du 30 septembre 1871. 

L'amendement portant sur l 'augmenta
tion de l'impôt sur le papier est rejeté. 

L'article 12 formant l'ancien article 11 est 
adopté. 

trouve absent, tantôt couché et pro
fondément endormi, est des plus comi
que, elle rappelle les ^pérégrinations 
de feuGrassot dans le chapeau de paille 
d'Itali*. 

VIntransigeant a publié ce matin 
deux, éditions pour affirmer itérative-
ment que la fameuse lettre à M. Gam
betta n'avait jamais existé qu'à l'état 
de projet, qu'écrite par M. Rochefort 
sous la dictée de son avocat M. Albert 
Joly, elle n'avait jamais été remise à 
son adresse. Mais le Voltaire a tiré lui 
tro.< ftSitron» dans lesquelles M. Joseph 
Reinach, qui se reconnaît l'auteur des 
articles signés Historiens, affirme 
« qu'au mois de juillet 1871 M. Gam
betta a reçu la lettre en question et 
qu'elle est connue depuis cette époque 
par plusieurs amis de M. Gambetta. » 

Je dois constater qu'après cette ex
plication, la galerie est obligée de 
convenir que la circonstance que la 
lettre se trouve aujourd'hui entre les 
mains du Voltaire, c'est-à-dire de 
M. Gambetta, équivaut au fait de la 
démarche niée par M. Rochefort. 

M. Rochefort est, du reste, dans un 
étal de surexcitation qui fait craindre 
à ses amis quelque coup de tête de sa 
part. On appréhendait, avant la séance, 
qu'il n'attendit le président de la 
Chambre pour l'interpeller au moment 
où il traverserait la salle des Pas-
Perdus et exiger de lui une explication 
catégorique au sujet de la lettre publiée 
par le Voltaire. 

Il n'en a rien été, mais au commen
cement de la séance, on se montrait 
M. Rochefort dans une tribune et on 
affirmait qu'il avait vainement fait de
mander dans la matinée et à deux re
prises successives, une audience de 
M. Gambetta. 

On a beaucoup remarqué et l'on 
commente encore la menace qui figu
rait vendredi dans la République fran
çaise, en prévision du rejet par le Sé
nat de la loi de réforme judiciaire. La 
feuille opportuniste déclarait que si ce 
rejet avait lieu, il y serait suppléé par 
une mesure infiniment plus radicale. 
Aussi se dèmande-t-on s'il y a des lois 
existantes contre l'inamovibilité de la 
magistrature, absolument comme on en 
a découvert pour suppléer au fameux 
article 7 contre les Congrégations 1 La 
menace ayant été répétée à vingt-
quatre heures d'intervalle, on en con
clut qu'elle est sérieuse et qu'il y a, 
comme on dit -vulgairement, quelqu'an
guille sous roche. 

Dans le groupe des députés oppor
tunistes on prétend que c'est par la 
suppression de certains chapitres du 
budget affectés à l'administration de 
la justice, que l'on aurait raison des 
cours et tribunauxqui ont préféré ren
dre des arrêts plutôt que des services. 
Mais alors, il faudrait multiplier ces 
chapitres de façon à pouvoir atteindre 
spécialement certaines catégories de 
magistrats ? Je pose la question, sans 
avoir la prétention de la résoudre, car 
tout ce que j'entends débiter à son 
sujet me parait positivement insensé. 

M. Tenaille-Saligny, dans son con
tre-projet, propose de remplacer l'ar
ticle 1er du projet adopté par la Cham
bre par une disposition ainsi conçue : 
« Le Parlement nommera une nouvelle 
Cour de Cassation laquelle, au fur et à 
mesure de l'extinction de «es mem
bres, procédera à leur remplacement 
par la voie de l'élection. 

M. Constans ayant déclaré, aujour
d'hui, à la commission de sectionne.-
ment que le gouvernement retirait son 
projet et la commission s'étant par 
suite ajournée à une date indétermi
née, il parait plus certain que jamais 
que les élections municipales du 9 jan
vier auront lieu comme par le passé, 
au scrutin minominal et par quartier. 

M. Clemenceau a déposé, au com
mencement de la séance, une proposi
tion de loi tendant à l'abrogation de 
la loi de 1874, déclarant d'utilité pu
blique la construction de l'église du 
Sacré-Cœur sur la colline de Mont
martre. ^ 

Hier, à une conférence au Tivoli 
Vaux-Hall,la citoyenne Louise Michel 
faisant allusion à la lettre de M. Ro
chefort à M. Gambetta, a déclaré que 
si le directeur de l'Intransigeant ne 
désavouait pas cette lettre, tous les 
purs devaient le considérer comme un 
traître et le jeter par dessus bord. 

Louise Michel s'est ensuite rendue 
au théâtre Oberkampf. où elle a réé
dité sa harangue, en ajoutant que si le 
peuple descendait dans la rue, ce serait 
non pas pour se venger, mais pour 
faire justice. 

Du reste, ce matin, la presse intran
sigeante se montre divisée au sujet de 
l'affaire Rochefort et une scission est 
probable dans le parti . . 

La Bourse a manqué d'entrain et les 
cours laissent à désirer commefermeté. 
La spéculation se réserve évidemment 
jusqu'aux nouvelles attendues de Lon-

la tête, au point 
Gambetta jusque dans son lit. Son „ 
odyssée d'hier soir, à ia recherche du I dres.au sujet de la liquidation de qum président de la Chambre qui tantôt se lzaiàé^|l du bilan do la Banque de 

France. On affecte de craindre une 
nouvelle élévation du taux de l'es
compte. En définitive, le 5 0/0 a baissé 
de 12 centimes, il ferme à 119.30, et 
ce cours s'est maintenu après Bourse. 
Le 3 0/0 ferme à 85,80, en baisse de 
05 cent, et l'amortissable à 87,40 sans 
changement. 

M. E. Meyer, de la Lanterne, qui 
accompagne M. Rochefort, a fait re
mettre au cours de la séance une nou
velle lettre insistant pour que le prési
dent reçut M. Rochefort quand il serait 
reutré dans ses appartements. Mais M. 
Gambetta a fait répondre par son se
crétaire qu'il refusait de recevoir M. 
Rochefort ou toute autre personne 
venant de sa part. Que va-t-il se pas
ser ? C'est ce que tout le monde se de
mande. 

I N F O R M A T I O N S 
M. Thiers, Mmo Thiers et Mlle Dosne 

avaient ensemble trois cent mille livres d» 
rente environ. Quant a u x objets d'art, M. 
Thiers n'avait pas laissé de disposit ions 
testamentaires ; il avait seulement laissé 
à Mme Thiers une lettre exprimant le désir 
que ses collections fissent retour i la vil le 
de Paris. 
Ajoutons qu'il y avait accord entre ces trois 
personnes pour que chacune d'elles laissât 
a u x survivants tout ce qu'elle possédait ; 
c'est tdonc en ce moment Mlle Dosne. 
qui reste s eu le propriétaire de la fortune 
de la famille. 

Le tribunal des conflits ne suffit pas à 
tirer le ministère de tous les embarras où il 
s'est jeté par l'exécution des décrets du 29 
mars L'Etoile d'Angers nous apprend que 
les trappistes de Bellefontaine ont é l é priés 
de rentrer dans leurscouventd'où la police 
et la force armée les avaient expulsés , il y 
a quelques semaines . Il y a, d i t -on , des 
conquêtes plus faciles à faire qu'à garder. 
Nous en avons la preuve.Dans le cas actuel, 
la conquête consistait en un vaste domaine: 
bâtiments, champs d'exploitation, et en 
troupeaux do bœufs et de moutons . Quand 
le dernier trappiste fut sorti par la brèche 
ouverte dans l es murs du monastère, le 
préfet fut pris d'inquiétude : il ne pouvait 
expulser tous ces animaux, comme il avait 
fait de leurs propriétaires. D'autre part, i l 
ne pouvait les laisser mourir ne faim sans 
s'exposer à une action de dommages- inté
rêts, Il prit le parti de se faire pasteur, a la 
manière antique : sous ses ordres, les sol
dats qui occupaient le couvent durent veil
ler sur les bœufs et les moutons. C tte b u -
gouvernement a pensé qu'il no pouvaitl a 
col ique militaire a duré p lus d'un mois . Le 
prolonger davantage sans quelques ridicule 
Il a donc fait sovoir a u x trappistes que le 
10 décembre à tpidi.les soldats buitteroient 
le monastère ;à midi cinq minutes, l 'abbé|et 
ses trappistes sont rentrés dans leur d o 
m a i n e . 

Tout cela est bien ;mais quel besoin avait 
l e gouvernement de troubler des re l ig ieux 
inoffeusifs et de mettre en campagne préfet 
commissairs et so ldats , pour arriver à u n 
pareil résultat 1 

^ t Dieu ni Mettre, journal de M. Blan-
qui, a publié hier matin la note suivante ; 
nous la reproduisons sans autres commen
taires : 

« Nous avertissons nos lecteurs qu'à partir 
d'aujourd'hui .tft Dieu ni Maître cesso d être 
quotidien. Désormais, le journal paraîtra le sa
medi de chaque semaine. 

> A moins d'avis contraire, nous continue
rons le b^rvice à nos abonnés. » 

Le Maréchal de Mac-Manon en ce m o 
ment à Nice, informé de la démarche qui a 
é lé faite a son domicile de la rue Belle-
chasse par u n dé légué de la Commission 
d'enquête sur l'affaire de Cissey, pour l ' in
viter à donner des renseignements a la 
Commission sur la brusque démiss ion de 
M. de Cissey d u ministère de la Guerre e n 
1876, a fait répondre par dépêche télégra
phique qu'il lu i était impossible de se ren
dre en ce moment à Paris, et. qu'il serait 
absent pendant quelque temps. 

La municipalité de Marseille avait c o m 
m a n d é a M. Clésinger il y a quelques mo i s 
u n e statue de M. Thiers e n marbre de 
Carrare, qui devait être livrée le 13 Mars 
prochain. Aujourd'hui la municipal i té de 

\ Marseille renonce a ériger u n e statue à 
l'ancien président de la République. 

L'Archevêque de Bordeaux v ient d'ou
vrir une souscription pour les re l ig ieux 
expulsés au n o m des Décrets d u 29 Mars. 

Les royalistes de Vannes v iennent d'offrir 
u n e écharpe d'honneur au Maire récem
ment révoqué de Brehan-Loudéac. 

Cette écharpe e s l blanche parsemée de 
fleurs de l y s d'or avec les initiales H. 

Le gouvernement libéral de M. Gladstone 
moins tolérant que ses prédécesseurs v a 
présenter u n biU qui établit au parlement 
anglais le sys tème de la clôture des débats 
comme à Paris. 

M- Barthélémy Saint-IIilaire très-cour-
roucé de la publication de d e u x dépêches 
très-vagues de lord Granville à M. Goschen 
au mois d'Octobre dernier et qu i indirecte
ment compromettent la France, v ient de 
charger M. Challemel-Lacour de faire à c« 
sujet des observations à Sa Seigneurie . 

On écrit d'Athènes, 12 Décembre 1880. 
Il y a 500,000 fusils anglais dans les arse

naux. On compte également 82 pièces 4 e 
campagne et de s iège également anglaises . 
On a déjà surnommé le cabinet c o m m o u n -
douros, iacaiinet... à langlaUt. 

Une dépèche particulière de Nice noua 
annonce que dans la nu i t d e samedi à 
dimanche les scel lés apposée sur les portes 
de l'Eglise des Missions Africaines ayant 
été brisés, le commissaire central et le Pré
fet les ont remplacés par d'énormes chaînes 
e n fer cadenassées. 

A u c u n ouvrier de la vi l le n'ayant vou lu 
prêter son concours pour «ette besogne, le 
Préfet de Nice à réquisitionné des ouvriers 
piêmontais employés au s h e m i n de fer. 

INSERTIONS: 
A n n o n c e s : la l i g n e . . . ÎC . , 
R é c l a m e s : » . • ; ! • £ 
Fa i t s d i v e r s : » . . . 50 c-. 

On peut tsaiter à forfait pour les abor.n 
xnents d'annonces. 

Les abonnements et les annonces s c ^ 
reçues à Roubaix, au bureau du journal 
à Lille, chez M. QttAMià, libraire, Grande. 
Place; à Pane, cher MM. H A VAS , LAKI »-*T 
• T C*, 34, rue Notre-Dame-des-Victeirta. 
place de la Bourse); à Brvœellee, „ 

•ICR on PUBLICITÉ. 

A la suite de cet incident qui cause une 
certaine étootion à N<ee dans la colonie 
étrasgère, le Préfet, M. de Brancion es t 
parti pour Paris. Il a été rtçu ce mal in 
par M. Granel chef du personnel au Minis
tère de 1 Intérieur et il sera reçn demain 
par M Fallières sous-secrétaire d'Etat. 

Bulletin Economique 
L a l i g n e d ' A u s t r a l i e 

M. L. Simonin, rapporteur de la commis
sion nommée par décret présidentiel au 
mois d'octobre dernier pour étudier le pro
jet d'une l igne postale et commerciale sur 
l'Australie e* la Nouvelle-Calédonie, a pré
senté son rapport hier matin. 

Ce rapport a été adopté à l'unanimité. 
Dans deux ans, la France aura u n ser

vice direct sur l'Australie et la Nouvel le -
Calédonie, qui partira do Marseille, pas 
sera par le canal de Surz, la Réunion, l'Ile 
Maurice, Melbourne, S y d n e y et aboutira à 
Nouméa. Le service sera d'abord mensuel 
et bientôt on l'espère bi -mensuel , pour 
lutter avec efficacité contre les services 
anglais concurrents. 

Dans u n an, la l igne commencera m ê m e 
à fonctionner, mais les départs auront seu-
lemeat l ieu alors tous les deux mois . 

Par ce service, qui va favoriser s i n g u 
lièrement nos relations commerciales dans 
les mers du Sud, les laines et les blés 
d'Australie serout amenés économiquement 
à Marseille, qui deviendra ainsi le princi
pal entrepôt e n Europe de ces produits. En 
outre, nos colonies de la Réunion et de la 
Nouvelle-Calédonie seront directement re
liées par la à la métropole. 

En un met , le service projeté, et sur le 
quel les Chambres vont avoir à délibérer 
d'urgence, est de toute manière indispen
sable au développement des intérêls c o m 
merciaux, marit imes et politiques de la 
France, et l'on n e peut s'étonner que d'une 
chose , c'est qu'il n'ait pas déjà é lé établi . 

R0UBAIX-TÛURC0ING 
«>t l e Î V o r d d e l a F r a n c e 

Nous recevons chaque jour de n o m 
breuses communicat ions , souvent très-
intéressantes,mais dont les auteurs oublient 
de nous donner leurs noms. 

Nous rappelons — c'esl bien la mil l ième 
fois — que ces n o m s ne sont pas publiés, 
que le secret en est r igoureusement gardé 
par nous , mais , enfin, ce n'est point trop 
que nous sachions à qui nous ouvrons nos 
colonnes. Voyons , Messieurs, v o u s c o n 
viendrait-il d'accueillir chez vous des visi
teurs masqués ? 

Que les personnes qui nous ont écrit, c e s 
jours-ci , à propos d e s élect ions, d e la r u e 
de la Gara, de la Grande-Hirmo*/*, etc. etc., 
veui l lent bien prendre la peine de nous 
envoyer leurs n o m s confidentiellement et 
leurs lettres seront publ iées . 

Une heureuse nouvel le nous parvient de 
Paris. L a de nos conci toyens dont , plu
sieurs fois déjà, nous avons eu l'occasion 
d'apprécier le talent, M Krabansky, peintre, 
v ient de remporter le premier prix a u 
concours ouvert par la Saciété libre des 
Beaux-Arts . 

Le sutet du concours était : 
« Céphale, prince de PAocide, a tué sot 

épouse Procris en chassant. Il cherche en 
vain à la rappeler à la vie.» 

Ce prix et une médail le seront remis au 
lauréat dans la séance publique a n 
nuelle qui aura l ieu daus la salie Il-jrz , 
probablement le 15 janvier. 

Nous adressons nés sincères félicitati ens 
à M. Kxabansky. 

La Mairie nous communique les avis sut 
vants : 

« Le maire de la vi l le de Roubaix, 
» Fait connaître à ses concitoyens que la 

révision des Listes ilectora les politiques et 
municipales, aura l ieu du premier au d ix 
janvier 1881. Il leur rappelle qu'aux te>ms 
de la loi, i ls do iventse rendre au Secre ari •-
de la Mairie pour s'assurer q a i l s s o n -
régulièrement inscrits et, dans le cas où 
cette inscription n'aurait pas é té ' faite, 
fournir tous les rense ignements pour 1 ob-
tenir . 

» Que d u 15 dndit mo i s de janvier au i 
février suivant, de 9 heures du matin à S 
heures d u soir, les tableaux contenant les 
additions e t les retranchements, seront dé
posés à la Mairie où l'on pourra en prendre 
connaissance e t présenter des observations 
ou réclamations s'il y a l ieu. 

* Hôtel-de-Vil le , à Roubaix, le 11 d é 
cembre 1810. 

» Peur le Maire, le premier adjoint 
faisant fonctions, 

» DKLBPQRTK-BAYÀKT. » 

Nous, Préfet du département du Nord, 
Officier de l'Ordre de la Lég ion d'Honneur. 

V u l'article l « de la loi du 9 Juin 187a, 
ainsi conçu : c A partir du 1er Juil let 187S, 
» le régime de l'exercice des débits de bois-
> sons cessera d'être appliqué dans toutes 
» les agglomérations d e 10,000 â m e s e t a u -
• dessus , et les droits d'entrée et le détail 
» sur les v ins , cidres, poirés et hydromels , 
i y seront, par nature de boissons, conver-
» Us en u n e taxe unique, payable à l'iatro-
> duct iea dans le l ieu suiet à la sortie des 
> entrepôts intérieurs. Cette taxe un ique 
> sera i x é e d'après les bases et dans les 
» condit ions déterminées par les lois d u 
> 21 Avril 1832 et d u 25 Juin 1841 ; » 

V a les articles 4 et 5 dé la m ê m e loi d i s 
posant que les tarifs de la taxe u n i q u e 
seront révisés u n e première fois à compter 
d u 1" Janvier 1879 et que de nouvel les 
révisions auront l ieu ensuite , de cinq ans 
en cinq ans; 

V u la lo i de Finances d u 22 Décembre 
1878 qui a ajourné la révision qui devait 
avoir l i e u le l*r Janvier su ivant et m a i n 
tenu , par sui te , l e s tarifs calculés se lon l e 
v œ u de la le i du 9 Juin 1875 ; 

V a l'article 6 de la loi du 19 Juillet 1880, 
disposant que les tarifs de la taxe mniqne 
seront révisés à partir d u 1" Janvier 1881 
d'après les résultats d e s années 1877, 1878 
et 1879, e n tenant compte de la fixation 
nouvel le des droits d'entrée et do détail , 
sans que, toutefois pour les agglomérations 
d e 10,000 âmes et au-dessus, le chiffre de la 
taxe unique puisse excéder trois fois le 
droit d'entrée déterminé par l ' t r u e k 3 de la 
m è n e loi ; 
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